
+SOUS-PREFECTURE DE CARPENTRAS REPUBLIQUE FRANÇAISE 

‘TEL. 90 63 40 00 

SECTION I - ENVIRONNEMENT 
MF/NP CARPENTRAS, LE 

N° 1296 
ARRETE 

AUTORTSANT TEMPORAIREMENT L'USINE DES PLATRES LAFARGE À MAZAN 

A UTILISER UN NOUVEAU COMBUSTIBLE HYDROCARBURE 

Le Préfet, 
Commissaire de £a République 
du Département de Vauc£use 

Oféicien de £a Légion d'Honneuxn, 

Vu La Loi du 19 juillet 1976 ne£ative aux installations 
classées pour £a protection de L'environnement ; 

Vu Le décret du 21 septembre 1977 pnis pour 4on application : 

Vu £a nomenc£ature des installations classées annexée au 
décnet modifié du 20 mai 1953 ; 

Vu L'annèté préfectoral du 10 avril 1979 autonisant £a 
Société des Plütnes Lafarge à exploiter sun Le tennitoine de £a commune 
de MAZAN une usine de fabrication de plätnes et canrneaux de plätne, 
complété par Les annëètés des 14 juin 1982 et 23 octobne 19686 ; 

Vu £a demande présentée Le 25 novembre 1986 par £e Dinecteun 
de L'usine des plâtres Lafarge à MAZAN en vue d'être autonisé à utili- 
4er pendant une période de trois mois un combustible hydriocarbuñré en 
remplacement du fuel £ourd n° 2 pour alimenter L'atelier de fabrication 
de carreaux ; 

Vu Le rapport de L'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, 
Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène ; 

Sur proposition de M. £e Sous-Prnéfet, Commissaine Adjoint de 
£a République de £'Arrondissement de CARPENTRAS ; 

ANIGnon ,



ARRETE 

ARTICLE Jen : La Société des Pläâtnes Lafarge dont Le siège social 
est 5, avenue de L'Egalité à L'ISLE-SUR-SORGUE, e4t autorisée à 
exploiter dans son usine de MAZAN, pour une période de trois mois 
à compter de £a notification du présent annèté, une installation 
de combustion avec dépôt d'hydrocarbures comportant : 

- un atelier de fabrication de canneaux de plâtre : 153 bis 
- un dépôt aënien de liquides inflammables de Iène catègonie 

(PE 55°C) de 100 m3 : 253 B. 

ARTICLE 7 : Cette installation 4ena établie à L'emplacement et selon 
Les dispositions fixées pan Les plans et notices joints à La demande 
de L'industrniel, notamment £e plan n° ES 86.1 du 22 janvier 1987. 

Exception faite des conséquences pouvant résulter de 
L'exécution des clauses énuménées dans Le présent annêté, tout projet 
de modification de cette installation devra avant 4a réafisation, 
faire L'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 3 : Le poste de déchargement 4ena implanté et délimité de 
façon à maintenir une distance de cinq mètres entre cet emplacement 
et Le nésenvoin d'hydrocanbunes. 

ARTICLE _4 : La distance entre Le poste de déchangement et Les Locaux 
occupés par du personnel 4ena supérieure à dix mètnes. 

ARTICLE 5 : Le d TICLE 5 épôt sera séparé de L'atelier carreau par un mux 
coupe-feu de degré 2 heures et d'une hauteur minimale de deux mètres. 

ARTICLE 6 : Le maténiel électrique utilisé dans £a zone "non éeu" 
3ena de süneté, conformément à L'instrnuction ministérielle du 18 juin 1963. 

ARTICLE 7 : Le £ocal des pompes sena ventilé et Les pompes seront équipées de moteurs anti-déf£agrant. 

ARTICLE 8 : La cuvette de nétention du nésenvoin de Liquide inf£am- 
mable aura une capacité de 100 m3. 

ARTICLE 9 : Dès La mise en senvice de cette installation et au pêus 
Land deux mois après, une analyse des émissions atmosphériques issues 
des sëéchoirs 4ena effectuée. S'il s'avénait que Les résultats ne sont 
pas confonmes à ceux imposés par Les prescriptions de L'annèté minis - 
Létéet du 10 avni£ 1979, L'installation 4ena suspendue.



Commissaire de ia République 

L 

Dans Le cas contraite, L'exploitant pourra poursuivre son exploitation 4ou8 réserve du dépôt d'une nouvelle demande. 

ARTICLE 10_: 
pan £a mise 
à proximité 

ARTICLE 11 
de ETArnondis 

Les moyens de £utte contre L'incendie seront complétés en ptace d'un extineteur à poudre de 100 Kg de capacité 
de £'instaltation. 

Le Sous-Préget, Commissaine Adjoint de £a République sement de CARPENTRAS, £e Maine de MAZAN, £'Ingénieun en Chef des Ponts et Chaussées, Dinecteun Régional de L'Industrie et de £a Recherche de Provence Alpes Côte d'Azur, 37 boulevard Pénien à MARSEILLE, L'Ingénieun Subdivisionnaire des Mines à AVIGNON et Le Capitaine, Commandant £a Compagnie de Gendarmerie de CARPENTRAS sont changés, chacun en ce qui Le concerne, de l'exécution du présent axnèté qui sera notifié à La Société des Plâtnes Lafarge par Les soina du Maine et au Directeur Départemental de £a Protection Civile. : 

POUR AMPLIATION 
Pour le Präfat 

à Attaché Délégus, 

Le 

GALAS 

AVIGNON, £e 11 MAI 1987 

Le Préfet, 
Commissapasiedéta République 

Commissere rte le République 
Le Sexetaite Général, 

Signé : Bemard FRAGNEAU


